
 

 
 
 

 
REGLEMENT DE LOCATION 

 
 
 
 
La Communauté de Communes du Haut Chemin comprenant les communes de :  
BURTONCOURT, CHARLEVILLE SOUS BOIS, FAILLY, GLATIGNY, HAYES, LES ETANGS, 
SAINT-HUBERT, SAINTE-BARBE, SANRY LES VIGY, SERVIGNY LES SAINTES BARBE, 
VIGY, VRY,  
Représenté par son président Monsieur HOUPERT André. 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :  
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de l’utilisation du chapiteau et de la 
structure qui est mis à la disposition des utilisateurs depuis avril 2005. 
 
Article 2 : Utilisation  
 
Il est convenu que la location est réservée aux douze communes adhérentes à la CCHC toutefois, elle 
pourra être confiée avec son matériel, à toutes personnes, familles, associations ou autres, résidant sur 
le territoire. L’implantation de la structure devra se faire sur le territoire de la CCHC. 
 
L’utilisateur est tenu pour responsable, vis-à-vis du propriétaire, de la sécurité des usagers. Il veillera 
en outre à ce que, dans toute la mesure du possible, l’ordre public ne soit pas troublé. En ce qui 
concerne  les manifestations qui accueillent du public, le responsable veillera à faire passer la 
commission de sécurité communale. 
 
Article 3 : Transport 
 
Le transport sera assuré par l’utilisateur, par tracteur de type agricole et les frais seront entièrement à 
sa charge. Le conducteur du tracteur devra être titulaire du permis de conduire poids lourds. 
 
Article 4 : Montage et démontage 
 
L’utilisateur procédera au montage et démontage du chapiteau sous contrôle par une personne 
responsable de la CCHC, et par 6 personnes minimum désignées par l’utilisateur. Au cas où ce 
nombre ne serait pas atteint, il ne sera pas procédé au montage, néanmoins, le prix de la location 
restera dû. 
 
L’utilisateur prendra contact directement avec le secrétariat de la CCHC, � 03 87 77 06 52, pour lui 
communiquer les jours et heures précises du montage. 
 
Retour du matériel le mercredi suivant sauf intempéries.  
 
Article 5 : Planning d’utilisation 
 
Toute demande de location devra être faite au secrétariat de la CCHC, Mairie de VIGY par écrit.  
 
 



 
 
 
  
Article 6 : Assurances 
 
La CCHC a souscrit  une assurance incendie et responsabilité civile pour l’ensemble des structures. 
Elle décline toute responsabilité, en cas de vol, de destruction du matériel appartenant à l’utilisateur 
ou aux usagers. 
De même, elle ne pourra être tenu pour responsable, des pertes, vols ou dégradations pouvant survenir 
à du matériel ou tout autre objet mobilier. 
Tous dégâts constatés seront facturés au prix de revient à l’utilisateur.  
 
Article 7 : Obligations de l’utilisateur 
 
L’utilisateur prendra à sa charge l’assurance pour les dommages matériels et corporels qui pourraient 
survenir dans la structure du fait de l’occupation ainsi que ceux de l’assurance recours aux tiers, 
notamment en matière d’incendie. 
 
L’utilisateur avisera le Président ou son représentant de tout sinistre dans la structure, même s ‘il ne 
devait pas en résulter de dommages apparents. 
 
Article 8 : Entretien 
 
Avant démontage du chapiteau, l’utilisateur veillera à ce que les bancs, tables et parquets soient en 
parfait état de propreté, le balayage du parquet est obligatoire. 
 
Article 9 : Location montage et démontage 
 
Le prix de location a été fixé comme suit  :  
 
- Location d’un chapiteau       260 Euros par week-end 
 
- WC                                                                                                                      30 Euros par week-end  
 
Le matériel devra être remis en place à VIGY au plus tard le mercredi suivant sauf intempéries et 
conditions particulières définies par la CCHC, faute de quoi une pénalité de 152 Euros par journée de 
retard sera facturée à l’utilisateur. 
 
Article 10 : Règlement de la location 
 
Le montant intégral du prix de la location sera réglé par chèque à l’ordre de la Trésorerie de VIGY. 
Un chèque de caution de 500 Euros sera à remettre lors de la signature de la convention par les 
particuliers et les associations. 
                                                                                                             
 
                                                                                                           Fait à VIGY, le 26 Mai 2006 
 Le Président 
 
 
 
 
                                                                                                                   André HOUPERT. 
 
* Les zones en italique et en gras sont réglementaires donc non amendables 

 


